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Réunion du Bureau et de l’Assemblée Générale                Tampere, le 12-14 novembre 2008

Réf. OdJ: IV.1.1


original en anglais

POUR ADOPTION


Commission 1 « Economie et développement régional » 

Programme de travail 2009  

Adopté lors de la réunion plénière de la Commission 1 de l’ARE, Linz, Haute-Autriche (A), 

le 27 octobre 2008

1. Principales priorités pour 2009

Les principales priorités de la Commission 1 « Economie et développement régional » sont pour 2009 sont les suivantes :

· Politique de cohésion: suivi du travail effectué dans le cadre du groupe de travail depuis 2007, en vue de proposer et de faire pression pour une politique de cohésion réformée pour l’après 2014, en ce qui concerne à la fois les aspects politiques et techniques. Continuer à réfléchir sur le concept de cohésion territoriale et faire des propositions concrètes afin d’atteindre cet objectif en Europe.
· Environnement et politique de l’énergie: 
Encourager les régions à horizontaliser les questions environnementales dans leurs processus de prises de décisions politiques et prendre des mesures afin de sauvegarder leurs ressources naturelles.

· Changement climatique: attirer l’attention des régions sur les défis liés au changement climatique, leur donner des outirls et de bonnes pratiques à suivre afin de faire face à ces défis. 
· Politiques de l’eau: Améliorer l’approche régionale à travers des stratégies et des actions en vue de délivrer une eau de qualité aux citoyens européens, partager les bonnes pratiques et les innovations, ainsi que s’attaquer aux questions de gouvernance en la matière. 

· Politiques de l’énergie: promouvoir le développement des sources d’énergies renouvelables, soutenir les régions dans la définition de mesures d’efficacité énergétique.

De nouveaux domaines de coopération possible, y compris la gestion des déchets, seront examinés en 2009, dans le but de lancer de nouvelles activités en 2010.

· Développement économique et innovation : contribuer à l’année européenne de la créativité et de l’innovation, en encourageant la coopération interrégionale dans ce domaine. Approfondir l’expertise et le savoir-faire au sein des régions, grâce à des formations adaptées et les conseils d’experts. Souligner la valeur ajoutée des aéroports régionaux , en tant qu’atout majeur pour l’attractivité économique des régions.
De nouveaux domaines de coopération possible, y compris le e-gouvernement, seront examinés en 2009, dans le but de lancer de nouvelles activités en 2010.

· Tourisme durable et social : approfondir les travaux entrepris dans le domaine de l’éco-tourisme et le tourisme social, en cohérence avec les objectifs de développement durable, ainsi que la cohésion territoriale, sociale et économique.
· Développement rural :  Contribuer à la définition de la politique de développement rural de l’UE, notamment dans le contexte de la réforme de la PAC, afin d’assurer une approche régionalisée de cette politique et de disséminer les bonnes pratiques de gouvernance durable des zones rurales.
2. Description des activités pour 2009

a. Politique de cohésion:

· Préparer la position officielle de l’ARE sur la politique de cohésion 2013+, en particulier dans le contexte de l’Assemblée Générale de 2009, qui aura ce sujet pour thème principal.

· Faire un travail de lobbying sur ces propositions, via notamment la participation à des réunion bilatérales et multilatérales avec l’UE – DG Regio, PE, CdR – et les acteurs nationaux.

· Séminaires politiques et techniques afin de formuler des propositions concrètes auprès de la Commission européenne en ce qui concerne l’avenir de la politique régionale de l’UE.

b. Environnement:

· Organiser une conférence sur les régions et le changement climatique les 30 et 31 mars 2009 à Limoges, Limousin (F), afin de permettre un échange en profondeur de bonnes pratiques entre les régions, notamment en matière de gestion de l’eau.

· Poursuivre les activités de coopération entre l’ARE et le PNUD afin de mettre en place des partenariats « Nord-Sud » pour une prise de conscience accrue sur le changement climatique et mettre en œuvre les outils méthodologiques pour réduire l’empreinte carbone des régions.

· Organiser au moins une Académie de formation sur le changement climatique, afin d’informer les responsables régionaux intéressés à propos des politiques communautaires en la matière, ainsi que des possibilités de financement.

· Mettre en œuvre le projet MORE4NRG, qui a pour but de créer un système de surveillance pour évaluer les progrès que font les régions afin d’atteindre leurs objectifs énergétiques.

· Poursuivre la promotion de la « Déclaration des Régions en faveur des SER et de l’efficacité énergétique ».

c. Développement économique et innovation:

· Lancer le nouveau concept du prix ARE de la région la plus innovante

· Organiser des Academies de Formation sur les stratégies d’innovation régionale (une ou deux, selon la demande des régions membres de l’ARE)

· Développer des partenariats avec d’autres réseaux d’experts dans le domaine de l’innovation

· Poursuivre l’échange de bonnes pratiques sur le développement des aéroports régionaux, à travers des réunions ponctuelles du groupe de travail.

d. Tourisme durable:

· Coordonner les activités prévues dans le cadre du projet Interreg IVC PRESERVE, c’est à dire des peer reviews sur le tourisme et des événements de dissémination.

· Promouvoir le nouveau Réseau pour le tourisme durable et social, y compris le portail Internet, organiser une peer review (dépendant des ressources disponibles) une académie de formation sur le financement des projets de tourisme…

· Contribuer activement aux activités du Réseau COLORES des Autorités régionales et locales sur le tourisme social, en cohérence avec la convention de partenariat signée en 2007

· Mettre en place un schéma de coopération avec les membres de la Commission 3 dans le contexte du réseau pour le tourisme culturel, créé en 2008.

e. Développement rural:

· Influencer la définition des futures politiques de développement rural de l’UE, en prenant part régulièrement dans les groupes d’experts et le Réseau européen de développement rural de la CE.

· Renforcer la coopération avec le réseau Rur@ct, afin de développer l’expertise de l’ARE dans le domaine du développement rural et promouvoir plus en avant les bonnes pratiques de développement des zones rurales, grâce à des analyses de transferrabilité de ces bonnes pratiques.

· Suivi des activités sur les résidences secondaires qui seront lancées à l’initiative de Oppland (N)
3. Réunions

Les membres de la Commission 1 se réunissent deux fois par an en réunion plénière. Ces réunions sont couplées avec des réunions des 6 groupes de travail : cohésion, changement climatique et énergie, politique de l’eau, tourisme social et durable, développement rural et aéroports régionaux. Les groupes de travail peuvent se réunir ponctuellement hors de ces plénières. En outre, divers séminaires et conférences peuvent être planifiés sur des sujets précis sur demande des membres. Les réunions plénières de la Commission 1 se tiendront en 2009 à Limoges, Limousin (F) les 30 et 31 mars et en Västernorrland (S) en automne.

4. Calendrier des événements
Les événements en italique doivent être confirmés. 

	Mois
	Activités
	Lieu

	12 janvier
	Académie de Formation sur le changement climatique 
	Bruxelles (B)

	30-31 mars 2009
	Réunion plénière de la Commission 1 et Conférence de l’ARE sur le changement climatique

Lancement du prix de la région la plus innovante
	Limousin (F)

	avril 2009
	Séminaire commun ARE/COLORES sur le tourisme social
	Sicile (I)

	avril 2009
	Académie de Formation sur les stratégies régionales d’innovation
	Brussels (B)

	Septembre 2009
	Réunion plénière de la Commission 1 et événement de dissémination MORE4NRG
	Västernorrland (S)

	Octobre 2009
	Séminaire technique de l’ARE sur la politique régionale post 2014 
	A confirmer

	Octobre 2009
	Académie de formation sur l’innovation
	A confirmer

	Novembre 2009
	Assemblée Générale de l’ARE sur la politique de cohésion

Cérémonie officielle de remise du prix de la région la plus innovante
	A confirmer


Veuillez noter que les activités des groupes de travail (réunions, participations dans des événements extérieurs), éventuelles peer reviews ou réunions liées aux projets européens (MORE4NRG, PRESERVE) ne sont pas mentionnés dans ce tableau.
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